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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne une montre-
bracelet comportant une boîte de montre, un bracelet et
un fermoir lié à la boîte de montre.

Etat de la technique

[0002] Les bracelets des montres-bracelets compor-
tent généralement un fermoir pour élargir le bracelet ou
l’ouvrir afin de mettre ou de retirer la montre. Le fermoir
est généralement prévu à l’opposé de la boîte de montre
et est ainsi destiné à être porté contre la face interne du
poignet. Ces fermoirs sont donc inconfortables, notam-
ment pour le sport ou lorsque le poignet repose sur une
table ou un bureau.
[0003] Afin d’éviter ce problème, on connait aussi dans
l’état de la technique des montres-bracelets comportant
un fermoir de bracelet intégré ou solidaire de la boîte de
montre. Un exemple d’une telle construction est décrit
par exemple dans WO05089584.
[0004] CH 156174 décrit une montre-bracelet dont la
boîte est combinée avec un fermoir dépliant qui permet
de faire varier la longueur du bracelet.
[0005] Une solution similaire est décrite dans
US4748604 et dans DE4303173.
[0006] Dans toutes ces solutions, la boite de montre
intègre un fermoir déployant qui permet d’élargir le bra-
celet mais pas de l’ouvrir complètement. Il est donc dif-
ficile d’enfiler ou de retirer ces montres, en particulier
pour des personnes avec une mobilité de la main réduite.
De plus, ces montres ne peuvent pas être présentées à
plat dans une vitrine par exemple.
[0007] Le fermoir déployant sous le fond rend en outre
l’accès au fond plus difficile, par exemple lorsqu’il s’agit
d’ouvrir le fond pour accéder au mouvement ou rempla-
cer une pile par exemple.
[0008] De plus, les organes permettant de manipuler
le fermoir afin de l’ouvrir ou de le fermer se trouvent gé-
néralement près du fond de la montre, dans un plan au-
dessous du plan du cadran. Ils sont donc difficiles à ma-
nipuler.
[0009] FR767942 décrit un fermoir pour montre-bra-
celet comportant un cadre qui se referme par-dessus le
boitier en position fermée, tout en laissant visible le ca-
dran de la montre. En position ouverte, le cadre est sou-
levé et permet d’ouvrir complètement le bracelet. La ma-
nipulation et l’enfilage du bracelet sont ainsi facilités.
Toutefois, le cadre est uniquement maintenu en position
fermée par des ergots rétractables poussés par des res-
sorts dans le boîtier ou dans la surface interne du cadre.
Il n’y a pas de verrouillage et le bracelet risque donc de
s’ouvrir lorsqu’il est accroché ou même d’être volé par
un voleur à la tire habile.
[0010] Une solution similaire est décrite dans
FR912561.

[0011] EP0545229 propose une amélioration à ce type
de fermoir grâce à un organe de verrouillage constitué
par un bouton-poussoir à 12 heures et permettant de
maintenir ou de libérer un cadre par-dessus le boîtier. La
manipulation de ce bouton-poussoir est difficile, d’autant-
plus qu’il passe par-dessus un des brins du bracelet et
est donc difficile à saisir.

Bref résumé de l’invention

[0012] Un but de la présente invention est de proposer
une montre-bracelet avec un boîtier lié au fermoir mais
qui soit exempte des limitations des montres bracelets
de ce type connues.
[0013] Selon l’invention, ces buts sont atteints notam-
ment au moyen d’une montre-bracelet comportant :

une boîte de montre ;
un fermoir comportant un cadre et permettant de re-
fermer le bracelet en fixant le cadre par-dessus la
boîte de montre ou de l’ouvrir complètement en dé-
crochant le cadre de la boîte de montre ;
un bracelet comportant un seul brin, le brin ayant
deux extrémités, la première extrémité étant liée à
ladite boîte de montre et la deuxième extrémité étant
liée au fermoir;
un organe de verrouillage lié à la boîte de montre,
l’organe de verrouillage pouvant être pivoté entre
une position permettant de l’insérer dans l’ouverture
du cadre lors de la fermeture ou de l’ouverture du
fermoir, et une position de verrouillage permettant
de bloquer l’ouverture ou la fermeture du fermoir.

[0014] Le bracelet est considéré complétement ouvert
lorsqu’il ne forme plus un anneau fermé, c’est-à-dire lors-
que le fermoir est uniquement lié à la boîte par le bracelet,
sans être fixé directement à cette boîte.
[0015] Cette solution présente notamment l’avantage
de pouvoir mettre ou retirer la montre sans nécessiter de
fermoir sur la face interne du poignet.
[0016] L’utilisation d’un fermoir à un seul brin permet
d’ouvrir complètement le bracelet et facilite la pose ou le
retrait de la montre, notamment pour des personnes à
mobilité de la main réduite.
[0017] Le fermoir se referme par-dessus la boîte de
montre et peut donc être manipulé facilement.
[0018] Le fermoir peut comporter des organes de ma-
nipulation, par exemple des ergots, voire des boutons
poussoirs, qui se trouvent au-dessus du plan de cadran
lorsque le fermoir est verrouillé sur la boîte de montre.
[0019] Le cadre peut par exemple se clipser par-des-
sus la boîte de montre en position fermée. Le cadran et
les aiguilles de la montre sont visibles à travers une
ouverture de ce cadre lorsque le fermoir est fermé.
[0020] Dans un mode de réalisation, la montre com-
porte au moins un cadran, le cadre comportant une
ouverture centrale, au moins un cadran étant visible au
travers de ladite ouverture centrale.
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[0021] Le fermoir forme ainsi une lunette de boîte de
montre, c’est-à-dire un organe au-dessus de la carrure
qui entoure complètement la glace et recouvre la face
supérieure de la carrure de la boîte de montre.
[0022] L’organe de verrouillage est lié à la boîte de
montre et peut être pivoté entre une position permettant
de l’insérer dans l’ouverture du fermoir lors de la ferme-
ture ou de l’ouverture du fermoir, et une position de ver-
rouillage permettant de bloquer l’ouverture ou la ferme-
ture du fermoir.
[0023] En position d’ouverture, au moins une portion
de l’organe de verrouillage peut être longitudinale, c’est-
à-dire parallèle au bracelet. En position de verrouillage,
au moins une portion de l’organe de verrouillage peut
être transversale, c’est-à-dire perpendiculaire au brace-
let.
[0024] La portion manipulable de l’organe de ver-
rouillage se trouve avantageusement au-dessus de la
glace de montre.
[0025] L’organe de verrouillage peut avoir une forme
de « T » avec un axe pivotant lié à la boîte de montre, et
une tête pouvant être orientée soit selon une première
direction permettant l’insertion du fermoir soit selon une
deuxième direction en appui contre le dit cadre.
[0026] Dans un mode de réalisation, l’axe de l’organe
de verrouillage peut être soulevé au-dessus du cadran
pour le pivoter.
[0027] La boîte de montre peut comporter des billes
sur ressort aptes à coopérer avec des encoches dans le
fermoir pour maintenir ledit fermoir fermé.
[0028] Il est possible de prévoir des billes uniquement
du côté distal du fermoir. Il est possible de prévoir des
billes à la fois du côté distal et du côté proximal du fermoir.
[0029] Dans un mode de réalisation, la montre-brace-
let comporte deux cadrans et une séparation entre les
deux cadrans, l’axe de l’organe de verrouillage étant
monté sur cette séparation.
[0030] La montre-bracelet peut comporter un premier
mouvement pour afficher des indications temporelles sur
un premier cadran. Un deuxième mouvement peut être
prévu pour afficher des indications temporelles sur le
deuxième cadran.
[0031] Afin d’améliorer la sécurité et de réduire le ris-
que d’ouverture intempestive, le fermoir peut comporter
un bouton-poussoir avec un ressort de rappel. Ce ressort
de rappel repousse le bouton-poussoir en position de
verrouillage lorsque le bouton-poussoir n’est pas ap-
puyé, l’ouverture du fermoir étant bloquée dans cette po-
sition de verrouillage.
[0032] A cet effet, le bouton-poussoir peut être prévu
sur des faces latérales du fermoir, de manière à se dé-
placer dans un plan au-dessus du bracelet. Le bouton-
poussoir ne blesse ainsi pas le poignet.
[0033] Il est aussi possible de prévoir deux boutons-
poussoirs sur les deux faces longitudinales du fermoir,
qui doivent être actionnés simultanément pour ouvrir le
fermoir.
[0034] Le bouton-poussoir peut être guidé au moyen

de tiges engagées dans des trous traversants à travers
le fermoir, chaque tige collaborant avec un pivot ou un
autre élément engagé dans la boîte de montre afin de
verrouiller ou déverrouiller le fermoir. Les tiges peuvent
par exemple repousser cet élément dans la boîte en po-
sition de déverrouillage.

Brève description des figures

[0035] Des exemples de mise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

- La figure 1 illustre une vue en perspective d’un pre-
mier mode de réalisation d’une montre-bracelet se-
lon l’invention, le fermoir étant fermé et verrouillé.

- La figure 2 est une vue en coupe transversale A-A
de la montre de la figure 1.

- La figure 3 illustre une vue en perspective du premier
mode de réalisation d’une montre-bracelet selon l’in-
vention, sans le bracelet, le fermoir étant fermé mais
déverrouillé.

- La figure 4 est une vue en coupe transversale B-B
de la montre de la figure 2.

- La figure 5 illustre une vue en perspective du premier
mode de réalisation d’une montre-bracelet selon l’in-
vention, sans le bracelet, le fermoir étant ouvert au-
dessus de la boîte de montre.

- La figure 6 illustre une vue de dessus d’un mode de
réalisation d’une montre-bracelet selon l’invention,
sans le bracelet, le fermoir étant fermé mais déver-
rouillé.

- La figure 7 est une vue en coupe longitudinale C-C
de la montre de la figure 6, sans le bracelet.

- La figure 8 est une vue en coupe longitudinale D-D
de la montre de la figure 6, sans le bracelet.

- La figure 9 est un agrandissement d’une portion de
la figure 8.

- La figure 10 illustre une vue en perspective d’un
deuxième mode de réalisation d’une montre-brace-
let selon l’invention, sans le bracelet, le fermoir étant
verrouillé.

- La figure 11 est une vue en coupe longitudinale de
la montre de la figure 10.

- La figure 12 est une vue en coupe selon la ligne F-
F (Figure 12A) de la montre de la figure 10.
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Exemple(s) de mode de réalisation de l’invention

[0036] Un mode de réalisation de montre-bracelet 1
selon un premier mode de réalisation de l’invention est
illustré à titre d’exemple sur les figures 1-9.
[0037] La montre-bracelet 1 comporte d’une part une
boîte de montre 2 et d’autre part un fermoir 3 pouvant
être verrouillé au-dessus de la boîte de montre, ou dé-
verrouillé pour l’ouverture. Une première extrémité 120
du bracelet 12 à un seul brin est liée à un côté du fermoir
(par exemple à 12heures) tandis que la deuxième extré-
mité 121 du bracelet est liée à l’autre côté de la boîte de
montre 2 (à 6 heures). En position déverrouillée, le bra-
celet peut donc être complètement ouvert et la montre
posée à plat avec la boîte de montre 2 et le fermoir à
chaque extrémité du bracelet.
[0038] Le fermoir 3 comporte une base 6 pouvant s’en-
cliqueter sur la boîte 2, autour de la glace ou des glaces,
à la manière d’une lunette. Un cadre 4 sur cette base
définit une ouverture 40 permettant de voir le ou les ca-
drans de la montre lorsque le fermoir est fermé sur la
boîte de montre 2.
[0039] La boîte de montre 2 comporte une carrure 8
autour de laquelle le cadre 4 peut venir s’encliqueter.
Des éléments élastiques, par exemple deux billes sur
ressort 80, sont prévues sur la face externe de la carrure,
à 6 heures, pour retenir le cadre 4 en position fermée.
Des encoches ou logements peuvent être prévus à 6
heures dans la face interne du cadre 4 pour loger la tête
de ces billes lorsque le fermoir est fermé. Des billes sur
ressort peuvent aussi être prévues à 12 heures sur la
face externe de la carrure, ainsi que des encoches cor-
respondantes à 12 heures dans la face interne du cadre
4.
[0040] La boîte de montre 2 comporte en outre, dans
cet exemple, deux glaces séparées l’une de l’autre par
la base 51 de l’organe de verrouillage 5. Les deux ca-
drans 7, 9 sont visibles derrière ces glaces à travers
l’ouverture 40 du cadre 4 lorsque le fermoir 3 est fermé.
Un cadran peut être visible derrière chaque cadran. Dans
un mode de réalisation, la carrure 8 loge deux mouve-
ments 10,11 ; le mouvement 10 permet d’afficher une
première indication horaire devant le cadran 7 tandis que
le mouvement 11 permet d’afficher une autre indication
horaire devant le cadran 9. Les deux indications peuvent
par exemple correspondre à l’heure de deux fuseaux ho-
raires, ou à une heure et une durée chronométrée. Il est
aussi possible d’afficher des indications non liées au
temps derrière une des glaces par exemple des données
provenant de capteurs de température, d’altitude, de lo-
calisation, de rythme cardiaque, des annonces e mes-
sage, de calendrier, etc. Il est aussi possible d’afficher
des indications horaires derrière une des glaces et un
décor ou des indications non horaires derrière l’autre gla-
ce. Dans le cas d’une montre squelette, le cadran peut
être constitué par la platine ou par un pont. Dans le cas
d’une montre à affichage électronique, le cadran peut
être constitué par un affichage.

[0041] La base 6 du fermoir 3 est positionnée au-des-
sus de la boîte de montre 2 au moyen de formes 81 de
la carrure logées dans des encoches 60 de la base 6 en
position fermée. Dans un mode de réalisation, une ou
plusieurs formes sont prévues à 12 heures et une ou
plusieurs formes à 6 heures.
[0042] En position fermée, le fermoir 3 peut être ver-
rouillé au-dessus de la boîte 2 grâce à l’organe de ver-
rouillage 5. L’organe de verrouillage 5 comporte un axe
en forme de tige 50 traversant la base 51 au centre de
la boîte de montre 2, et une tête qui peut être pivotée en
soulevant l’axe entre la position longitudinale des figures
3 et 5 et la position transversale de la figure 1. Dans la
position longitudinale, comme illustré sur la figure 5, la
tête de l’organe de verrouillage 5 peut être glissée dans
l’ouverture 40 du fermoir 4 afin de fermer ou d’ouvrir le
fermoir. L’organe de verrouillage peut ensuite être sou-
levé puis pivoté dans la position transversale de la figure
3, afin de reposer sur la face supérieure du cadre 4 et
d’empêcher ainsi le retrait du fermoir 4.
[0043] Le fermoir décrit plus haut est verrouillé unique-
ment grâce à l’organe de verrouillage 5; si cet organe de
verrouillage n’est pas fermé, par exemple suite à un oubli
ou un accrochage, la fermeture du bracelet est unique-
ment assurée grâce aux billes sur ressort 80 sur une ou
deux faces de la carrure 8.
[0044] La second mode de réalisation décrit en relation
avec les figures 10 à 12A (sans bracelet pour alléger la
représentation) offre une sécurité supplémentaire grâce
à un bouton-poussoir 52 sur une des faces longitudinales
du fermoir 3, par exemple à 6 heures comme illustré, ou
à 12 heures. Ce bouton-poussoir doit impérativement
être actionné pour décrocher le fermoir. Ce mode de réa-
lisation offre donc une double sécurité, grâce à l’organe
de verrouillage 5 au-dessus de la face supérieure de la
boîte, et au bouton-poussoir 52 sur une des faces longi-
tudinales du fermoir. Ces deux éléments doivent être ac-
tionnés consécutivement pour ouvrir le fermoir. Le ver-
rouillage de l’organe de verrouillage 5 est manuel, en le
tournant. En revanche, le verrouillage du bouton-pous-
soir 52 peut être automatique grâce aux ressorts 84 et
521 qui le repoussent en position de verrouillage. Com-
me dans le mode de réalisation précédent, des billes sur
ressort peuvent en outre être prévues sur la face longi-
tudinale du fermoir 3 opposée au bouton-poussoir 52,
et/ou sur la même face, afin d’offrir une sécurité supplé-
mentaire et de produire une réaction auditive et tactile
lors de l’ouverture du fermoir.
[0045] La position du bouton-poussoir 52 sur une des
faces longitudinales du fermoir 3 permet d’éviter les in-
convénients des boutons-poussoirs en saillie sur les fa-
ces latérales, qui risquent de blesser le poignet. Le bou-
ton-poussoir 52 se déplace dans un plan au-dessus du
bracelet et ne peut donc pas entrer en contact avec le
poignet. Cette solution est avantageuse pour tous les
fermoirs, y compris pour des fermoirs à boucle déployan-
te non liés à la boîte de montre.
[0046] En se référant aux figures 11 et 12, le bouton-
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poussoir 52 comporte deux tiges 522 engagées dans
des trous longitudinaux traversants au travers du fermoir
3. Un nombre de tiges différents, par exemple trois tiges,
peut être prévu. Un ressort de rappel 521 autour de cha-
que tige repousse le bouton poussoir 52 vers l’extérieur,
en position verrouillée. La course du bouton est limitée
vers l’extérieur au moyen d’une vis 85 engagée dans un
trou supplémentaire entre les deux tiges 522 ; cette vis
sert aussi d’élément de guidage. Vers l’intérieur, la pro-
fondeur de pénétration du bouton-poussoir 52 est limitée
par le décrochement 520 des tiges 522 qui vient en appui
contre la portion d’appui 61 du fermoir 3.
[0047] L’extrémité des tiges 522 s’appuie contre des
pivots ou goupilles 83 engagées dans des trous borgnes
82 au travers de la boîte de montre 2. Un ressort 84
repousse chaque pivot vers l’extérieur, tout en l’empê-
chant de quitter complètement le trou borgne. Dans la
position de verrouillage illustrée, les pivots 83 dépassent
en saillie de la face latérale de la boîte de montre 2 et
pénètrent dans les trous traversants du fermoir 3 ; ils
s’opposent ainsi à l’ouverture du fermoir 3 qui ne peut
pas être soulevé. En appuyant le bouton-poussoir 52,
les tiges 522 repoussent les pivots 83 à fleur de la boîte
de montre 2, libérant ainsi le fermoir 3.

Numéros de référence employés sur les figures

[0048]

1 Montre-bracelet
2 Boîte de montre
3 Fermoir
4 Cadre du fermoir
40 Ouverture dans le cadre du fermoir
5 Organe de verrouillage
50 Axe de l’organe de verrouillage
51 Base de l’organe de verrouillage
52 Bouton-poussoir
520 Décrochement sur les tiges 52
521 Ressorts de rappel du bouton-poussoir
522 Tiges du bouton-poussoir
6 Base du fermoir
60 Encoche de positionnement
61 Portion d’appui du fermoir
7 Premier cadran
8 Carrure
80 Bille sur ressort
81 Forme de positionnement
82 Trou borgne sur une face longitudinale de la car-

rure
83 Pivot
84 Ressort de rappel et de retenue du pivot
85 Vis de retenue et de guidage du bouton-poussoir
9 Deuxième cadran
10 Premier mouvement
11 Deuxième
12 Bracelet
120 Première extrémité du bracelet

121 Deuxième extrémité du bracelet

Revendications

1. Montre-bracelet comportant:

une boîte de montre (2) ;
un fermoir (3) comportant un cadre (4) et per-
mettant de refermer le bracelet (12) en fixant le
cadre par-dessus la boîte de montre (2), ou de
l’ouvrir complètement en décrochant le cadre de
la boîte de montre (2) ;
un bracelet (12) comportant un seul brin, le brin
ayant deux extrémités, la première extrémité
(120) étant liée à ladite boîte de montre (2) et la
deuxième extrémité (121) étant liée au fermoir
(3); caractérisé en ce qu’un organe de ver-
rouillage (5) est lié à la boîte de montre, l’organe
de verrouillage pouvant être pivoté entre une
position permettant de l’insérer dans l’ouverture
(40) du cadre (4) lors de la fermeture ou de
l’ouverture du fermoir (3), et une position de ver-
rouillage permettant de bloquer l’ouverture ou
la fermeture du fermoir (3).

2. Montre-bracelet selon la revendication 1, la montre
comportant au moins un cadran (7, 9), le cadre (4)
comportant une ouverture (40), au moins un dit ca-
dran (7) étant visible au travers de cette ouverture.

3. Montre-bracelet selon l’une des revendications 1 ou
2, l’organe de verrouillage (5) ayant une forme de
« T » avec un axe (50) pivotant lié à la boîte de mon-
tre (2), et une tête pouvant être orientée soit selon
une première direction permettant l’insertion du fer-
moir soit selon une deuxième direction en appui con-
tre le cadre (4) du fermoir (3).

4. Montre-bracelet selon l’une des revendications 1 à
3, la boîte de montre (2) comportant des billes sur
ressort (80) aptes à coopérer avec des encoches
(60) dans le cadre du fermoir (3) pour maintenir le
fermoir fermé.

5. Montre selon l’une des revendications 2 à 4, l’axe
(50) de l’organe de verrouillage (5) pouvant être sou-
levé au-dessus du cadran (7, 9) pour le pivoter.

6. Montre-bracelet selon l’une de revendications 2 à 5,
comportant deux cadrans (7, 9) et une séparation
entre ces deux cadrans (51), l’axe (50) de l’organe
de verrouillage (5) étant monté sur cette séparation.

7. Montre-bracelet selon la revendication 6, compor-
tant un premier mouvement (10) pour afficher des
indications temporelles sur un premier desdits ca-
drans (7).
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8. Montre-bracelet selon la revendication 7, compor-
tant un deuxième mouvement (11) pour afficher des
indications temporelles sur le deuxième desdits ca-
drans (9).

9. Montre-bracelet selon l’une des revendications 1 à
8, le fermoir (3) comportant un bouton-poussoir (52)
avec un ressort de rappel (521), le ressort de rappel
repoussant le bouton-poussoir en position de ver-
rouillage lorsque le bouton-poussoir n’est pas ap-
puyé, l’ouverture du fermoir étant bloquée dans cette
position de verrouillage.

10. Montre-bracelet selon la revendication 9, ledit bou-
ton-poussoir (52) étant prévu sur des faces latérales
du fermoir (3), de manière à se déplacer dans un
plan au-dessus du bracelet (12).

11. Montre-bracelet selon l’une des revendications 9 ou
10, ledit bouton-poussoir (52) comportant au moins
deux tiges (522) engagées dans des trous traver-
sants à travers le fermoir, chaque tige (522) colla-
borant avec un pivot (83) engagé dans la boîte de
montre (2) afin de verrouiller ou déverrouiller le fer-
moir.

Patentansprüche

1. Eine Armbanduhr aufweisend:

eine Uhrengehäuse (2);
eine Spange (3) aufweisend einen Rahmen (4)
und dem Armband (12) erlaubend befestigt zu
werden durch das Befestigen des Rahmens
über dem Uhrengehäuse (2) oder sie komplett
zu öffnen durch das Entfernen des Rahmens
aus der Uhrenschachtel (2);
ein Armband (12) aufweisend ein einzelnes
Band, wobei das Band zwei Enden hat, wobei
das erste Ende (120) mit dem Uhrengehäuse
(2) verbunden ist, und wobei das zweite Ende
(121) mit der Spange (3) verbunden ist;
dadurch gekennzeichnet, dass ein Ver-
schlussglied (5) mit dem Uhrengehäuse verbun-
den ist, wobei das Verschlussglied ausgebildet
ist, zwischen einer Position, die ihm/es erlaubt,
in die Öffnung (40) des Rahmens (4) eingeführt
zu werden, wenn die Spange (4) geschlossen
oder offen ist, und einer verschlossenen Positi-
on, die das Blockieren des Öffnens oder Schlie-
ßen der Spange (3) erlaubt, verdreht zu werden.

2. Die Armbanduhr nach Anspruch 1, wobei die Uhr
mindestens ein Ziffernblatt (7, 9) aufweist, wobei der
Rahmen (4) eine Öffnung aufweist (40), wobei das
mindestens eine Ziffernblatt (7) durch die Öffnung
sichtbar ist.

3. Die Armbanduhr nach einem der Ansprüche 1 oder
2, wobei das Verschlussglied (5) eine T-Form mit
einer sich drehenden Achse (50), die mit dem Uh-
rengehäuse (2) verbunden ist, und einen Kopf, der
entweder in eine erste Richtung, die ein Einfügen
der Spange erlaubt, oder in eine zweite Richtung,
die gegen den Rahmen der Spange (3) drückt, ge-
dreht werden kann, aufweist.

4. Die Armbanduhr nach einem der Ansprüche 1 bis 3,
wobei das Uhrengehäuse (2) Federvorgespannte
Kugeln (80) aufweist, die ausgebildet sind mit Aus-
nehmungen (60) in dem Rahmen der Spange (3)
zusammenzuwirken, um die Spange geschlossen
zu halten.

5. Die Armbanduhr nach einem der Ansprüche 2 bis 5,
wobei die Achse des Verschlussglieds (5) ausgebil-
det ist, über das Ziffernblatt (7, 9) gehoben zu wer-
den, um gedreht zu werden.

6. Die Armbanduhr nach einem der Ansprüche 2 bis 5,
aufweisend zwei Ziffernblätter (7, 8) und eine Tren-
nung zwischen den zwei Ziffernblätter (51), wobei
die Achse (50) des Verschlussglieds (5) on der Tren-
nung montiert ist.

7. Die Armbanduhr nach Anspruch 6, aufweisend eine
erste Bewegung (10) zum Anzeigen einer Zeitinfor-
mation auf einem ersten der Ziffernblätter (7).

8. Die Armbanduhr nach Anspruch7, aufweisend eine
zweite Bewegung (11) zum Anzeigen einer Zeitin-
formation auf einem zweiten der Ziffernblätter (9).

9. Die Armbanduhr nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
wobei die Spange (3) einen Druckknopf (52) mit ei-
ner Feder (521) aufweist, wobei die Feder den
Druckknopf (52) zurück in die verschlossene Positi-
on drückt, wenn der Druckknopf nicht gedrückt wird,
wobei das Öffnen der Spange in dieser Position blo-
ckiert wird.

10. Die Armbanduhr nach Anspruch 9, wobei der Druck-
knopf (52) auf lateralen Seiten der Spange (3) an-
geordnet ist, um sich so in einer Ebene über dem
Armband zu bewegen.

11. Die Armbanduhr nach einem der Ansprüche 9 oder
10, wobei der Druckknopf (52) mindestens zwei Stä-
be (522) aufweist, die in durch die Spange gehenden
Löchern eingreifen, wobei jeder Stab (522) mit einem
in dem Uhrengehäuse eingreifenden Gelenk zusam-
menwirkt, um so die Spange zu schließen oder zu
öffnen.
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Claims

1. A wristwatch, comprising:

a watch case (2);
a clasp (3) comprising a frame (4) and allowing
the bracelet (12) to be fastened by fixing the
frame above the watch-case (2), or to open it
completely by unfastening the frame of the
watch-case (2);
a bracelet (12) comprising a single strand, the
strand having two ends, the first end (120) being
connected to said watch-case (2) and the sec-
ond end (121) being connected to the clasp (3);
characterized in that a locking member (5) is
connected to the watch-case, the locking mem-
ber being able to be pivoted between a position
allowing it to be inserted into the opening (40)
of the frame (4) when the clasp (3) is being
closed or opened, and a locking position that
allows the blocking of opening or closure of the
clasp (3).

2. The wristwatch according to claim 1, the watch com-
prising at least one dial (7, 9), the frame (4) compris-
ing an opening (40), at least one said dial (7) being
visible through this opening.

3. The wristwatch according to one of the claims 1 or
2, the locking member (5) having a T-shape with a
pivoting shaft (50) connected to the watch case (2),
and a head that can be oriented either in a first di-
rection that allows insertion of the clasp or in a sec-
ond direction pressing against the frame (4) of the
clasp (3).

4. The wristwatch according to one of the claims 1 to
3, the watch-case (2) comprising spring-loaded balls
(80) able to collaborate with notches (60) in the frame
of the clasp (3) in order to keep the clasp closed.

5. The watch according to claims 2 to 4, the shaft of
the locking member (5) being able to be lifted above
the dial (7, 9) in order to pivot it.

6. The wristwatch according to one of the claims 2 to
5, comprising two dials (7, 8) and a separation be-
tween these two dials (51), the shaft (50) of the lock-
ing member (5) being mounted on this separation.

7. The wristwatch according to claim 6, comprising a
first movement (10) for displaying time information
on a first of said dials (7).

8. The wristwatch according to claim 7, comprising a
second movement (11) for displaying time informa-
tion on the second of said dials (9).

9. The wristwatch according to one of the claims 1 to
8, the clasp (3) comprising a push-button (52) with
a return spring (521), the return spring pushing the
push-button back into the locking position when the
push-button is not being pressed, the opening of the
clasp being blocked in this locking position.

10. The wristwatch according to claim 9, said push-but-
ton (52) being provided on lateral faces of the clasp
(3), so as to move in a plane above the bracelet (12).

11. The wristwatch according to one of the claims 9 or
10, said push-button (52) comprising at least two
rods (522) engaged in through-holes through the
clasp, each rod (522) collaborating with a pivot en-
gaged in the watch-case (2) so as to lock or unlock
the clasp.
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